ARRETE n° 1099 CM du 8 décembre 2005 modifiant l’arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2004 relatif à l’identification des carnivores domestiques et la création d’un fichier central territorial.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2001-16 APF du 1er février 2001 relative à la protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité ;

Vu l’arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2004 relatif à l’identification des carnivores domestiques et la création d’un fichier central territorial ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le premier alinéa de l’article 22 de l’arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2004 susvisé est remplacé par deux alinéas rédigés ainsi qu’il suit :

“Par dérogation aux articles 13 et 14 du présent arrêté, les dispositions du présent article sont applicables dans les îles où il n’est pas constaté la présence régulière d’un vétérinaire ou d’une personne habilitée à procéder à l’identification des carnivores domestiques conformément aux articles 10 et 11 du même arrêté.

Par dérogation aux articles 13 et 14 et à titre de mesure transitoire, les dispositions du présent article sont également applicables jusqu’au 1er janvier 2007 dans toutes les îles autres que celles répondant aux critères fixés à l’alinéa ci-avant”.

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,


Ahiti ROOMATAAROA.

